
L’an deux mil vingt-trois et le quinze décembre à 19 heures, le conseil municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de M. ROUSSELLE Alain 

 

Étaient présents : Mrs Alain ROUSSELLE, Xavier BAECKEROOT, David DAROUX, Guy 

DREVELLE, Alain FRÉMAUX, Grégory GUILLUY, Rémi HAREL, Francis JOLY, Claude LEQUIN (arrivé 

à 19h14 au point N°2), Stéphane LOIRE, Yannick VAN DAMME, Mmes Raymonde MARTIN, Virginie 

FABRE-LOUVET 

 

Était absent : Mr Antoine PERREARD  

   

     

Madame Virginie FABRE-LOUVET a été élue secrétaire. 

 

 

I) Modification du compte rendu du 22 septembre 2023 

 

Monsieur le Maire donne les modifications sur 2 points du compte rendu de la réunion du 22 septembre 

suite aux remarques de Monsieur JOLY 

 

Suite à ces modifications le compte rendu est approuvé. 

 

 

II) Délibération « Convention Territoriale Globale »  

 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) – 2023 / 2027 

TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BEAUVAISIS 

AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’OISE 
 

La Caf de l’Oise, la MSA Picardie, le Conseil Départemental, la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, 

les communes membres, les services de l’Etat et les associations sont les acteurs des politiques sociales du 

territoire. 

La répartition des compétences entre ces acteurs nécessite un effort de coordination, de mise en cohérence et 

de recherche d’efficience et de complémentarité des actions et des interventions. 

La Convention Territoriale Globale (CTG), en tant qu’accord-cadre proposé par la Cnaf entend répondre à cette 

préoccupation. En effet, cette convention de partenariat, qui ne constitue pas un dispositif financier, a pour 

vocation de fournir un cadre politique permettant de mobiliser des partenaires dans une dynamique de projet, 

à l’échelle d’un territoire, pour garantir l’accès aux droits sur des champs d’intervention partagés, en 

l’occurrence liés à la famille. 

En signant une Convention Territoriale Globale 2023-2027, la Caf de l’Oise et les collectivités locales 

signataires conviennent ensemble de ces objectifs, afin d’approfondir un partenariat historique qui, d’une part, 

repose sur des conventions d’objectifs et de financement existantes ou en cours d’élaboration, d’autre part, doit 

évoluer et s’adapter aux contextes national et local en fonction des orientations politiques de ces institutions. 

La convention s’inscrit dans une démarche multi-partenariale avec la MSA Picardie, le Conseil Départemental, 

les associations locales, les intervenants sociaux. Cette démarche a abouti à un diagnostic, conduisant à des 

fiches actions. 

Au niveau national 

La Lisibilité des partenariats engagés par les CAF, notamment avec les collectivités territoriales et la cohérence 

des interventions, constituent des enjeux pour la Branche Famille. L’objectif de cette convention vise à mieux 

mobiliser l’ensemble des partenaires autour d’un projet de développement territorial global et durable. 



Les enjeux sont : 

DEFINIR un cadre politique d’intervention qui positionne la Caf sur le champ du social : il s’agit pour les Caf 

d’affirmer, au-delà d’un rôle de prestataire de service, celui d’acteur des politiques sociales et familiales sur un 

territoire, 

METTRE en cohérence la multiplicité des moyens d’intervention de la Branche Famille pour apporter aux 

familles des réponses efficaces et adaptées en mutualisant les moyens, 

RENFORCER la lisibilité d’intervention de la Caf et harmoniser le niveau de l’offre de service sur les 

territoires. 

Au niveau local 

La CTG consiste à décliner au plus près des besoins du territoire la mise en place des champs d’intervention 

partagés par les collectivités locales signataires et la Caf de l’Oise. 

Ce nouveau cadre de coordination doit permettre la mobilisation de l’ensemble des moyens sur la base d’un 

diagnostic partagé des besoins du territoire. 

Cette démarche doit notamment concourir à mieux définir les positionnements des institutions intervenant dans 

le champ de l’action sociale. Elle doit également garantir la complémentarité de l’intervention des différents 

acteurs présents sur le territoire ciblé : Mairie, Communauté de Communes, MSA, Conseil Départemental, 

État, tissu associatif, opérateurs et acteurs locaux. 

La Convention Territoriale Globale permet aux collectivités de mieux fédérer les moyens autour de différents 

objectifs : 

 - adapter l’offre de service aux évolutions démographiques et sociales, 

- poursuivre une politique dynamique et innovante auprès des différents publics, 

- mobiliser les acteurs pour développer et optimiser les services à la population, 

 - assurer l’efficacité de la dépense, 

 - construire un projet de territoire, 

 - faciliter la prise de décision et fixer un cap, 

- adapter son action aux besoins du territoire, développer une offre de services répondant aux     

besoins des familles, 

 - simplifier les partenariats et avoir une vision globale décloisonnée, 

 - valoriser les actions. 

La convention vise à définir un projet stratégique global du territoire ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 

Elle a pour objectif de favoriser la transversalité autour d’un projet de développement social territorial global 

et durable. 

La démarche partenariale constitue un axe privilégié des collectivités locales signataires comme de la Caf de 

l’Oise pour favoriser la mise en œuvre des projets. 

Elle doit ainsi permettre de : 

IDENTIFIER les besoins prioritaires de ses habitants afin de proposer des solutions adaptées, 

PRECISER les champs d’intervention à privilégier au regard de l’offre et des besoins, 

DEFINIR les objectifs communs de développement et de coordination des actions et service, 

DETERMINER les modalités de collaboration entre les partenaires. 



Le Conseil Municipal, 

APRES en AVOIR DELIBERE 

A L’UNANIMITE 

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer cette convention qui est conclue pour la période du 1er janvier 2023 

au 31 décembre 2027. 

 

 

III) Délibération modificative budgétaire 

 

Suite à la demande de la trésorerie, pour rembourser l’acompte de l’article 14 – filet d’inflation 2022, 

il est nécessaire d’effectuer une décision modificative budgétaire comme suit :  

 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses Recettes 

Article (Chap.) - Opération Montant Article (Chap.) - Opération Montant 

615221 (011) : Bâtiments publics - 3 337.00   

678 (67) : autres charges exceptionnelles 3 337.00   
 

Total Dépenses 0.00 Total Recettes  

 

Le conseil municipal accepte ces modifications. 
 

 

IV) Poste d’Adjoint Technique 

 

 Monsieur le Maire reviens sur le poste d’adjoint technique et demande l’avis des membres du conseil 

municipal, à savoir si on nomme l’agent en poste en CDI ou on le nomme stagiaire ? 

 

 Le Conseil Municipal décide de le nommé stagiaire. 

 

 

V) Délibération « Convention unique » avec le centre de gestion de l’Oise 

 

Convention 

 

CONVENTION CADRE D’ACCES ET D’UTILISATION DES MISSIONS ET SER-

VICES HORS COTISATION PROPOSÉS PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’OISE 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  

 

Le Centre de Gestion de l’Oise dont le siège social est situé à Beauvais, représenté par son Président, Monsieur 

Alain VASSELLE, agissant au nom et pour le compte dudit établissement en exécution d’une délibération du 

Conseil d’administration en date…………….,  

 

Ci-après désigné par les termes « CDG60 », d’une part, 

 

ET 

 

La collectivité de AUCHY-LA-MONTAGNE. Représenté par son Maire, Monsieur Alain ROUSSELLE agis-

sant au nom et pour le compte de ladite collectivité en exécution d’une délibération lui donnant délégation en 

date du 8 décembre 2023. 



Ci-après désignée par les termes « la collectivité », d’autre part,  

 

PRÉAMBULE 

 

Les missions du CDG 

 

Le code général de la fonction publique confie, en ses articles L. 452-35 à L. 452-37, aux centres de gestion 

des missions obligatoires concernant la gestion administrative des fonctionnaires et agents publics des collec-

tivités territoriales et établissements publics.  

 

Parallèlement, ledit code attribue, en ses articles L. 452-40 à L. 452-48, aux centres de gestion la faculté de 

proposer à l’ensemble des collectivités et établissements, affiliés ou non, de leur ressort territorial des missions 

facultatives, lesquelles sont financées, conformément à l’article L. 452-30 dudit code, soit par une cotisation 

additionnelle, soit dans des conditions fixées par convention.  

 

Ces missions facultatives sont mises en œuvre sur décision du conseil d'administration des centres de gestion 

et selon des modalités qu’il définit.  

 

Elles contribuent à développer un service public local de qualité et à moindre coût du fait de la mutualisation 

des compétences et des moyens qui permet aux collectivités et établissements du département de pouvoir re-

courir à un haut niveau d’expertise ainsi qu’à un tiers de confiance dans ses différents domaines de compé-

tences. 

La convention cadre  

 

La convention cadre du CDG60 consiste ainsi à traduire juridiquement et concrètement ce service public local 

de qualité et à moindre coût au profit des collectivités et établissements publics du département de l’Oise.  

 

Les collectivités et établissements qui le souhaitent peuvent bénéficier de l’ensemble de ces missions et services 

en délibérant sur le principe d’une adhésion aux missions et services hors cotisation du CDG60, puis de solli-

citer de manière rapide et selon leurs besoins, une ou des missions et services.  

 

Ce dispositif présente ainsi l’avantage de la rapidité et de la simplification normative et procédurale. En effet, 

il évite de recourir systématiquement à une délibération de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établis-

sement, avec les délais induits, à chaque recours à une mission ou un service et évite la signature de différents 

documents selon les missions et services sollicités.  

 

Ce dispositif n’implique en tout état de cause nullement une obligation de recourir systématiquement aux mis-

sions et services proposés par le CDG60.  

 

Les engagements de qualité du CDG60  

 

Pour assurer ces missions et services hors cotisation, le CDG60 mobilise les moyens nécessaires et met en 

œuvre des pratiques professionnelles conformes aux usages et aux « règles de l’art » dans ses domaines d’in-

tervention.  

 

Il affecte au profit des collectivités et établissements des agents qualifiés au niveau d’expertise attendu et re-

cherche les collaborations nécessaires avec des prestataires externes, notamment dans les domaines nécessitant 

un savoir-faire technique spécifique ou relevant d’activités réglementées.  

 

Il assure en permanence une information transparente et accessible, notamment sur son offre de services. Les 

montants des cotisations et tarifs des prestations sont fixés par le Conseil d’administration dans le respect du 

principe d’équilibre financier.  

 

Il met en œuvre une démarche d’amélioration permanente de la qualité des services rendus, au travers notam-

ment d’une évaluation de la satisfaction des collectivités ou établissements qui en bénéficient.  



 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès et de fonctionnement des mis-

sions et services hors cotisation proposés par le CDG60 en application des articles L. 452-40 à L. 452-48 du 

code général de la fonction publique.  

Les conditions générales et tarifaires sont déterminées dans un règlement général annexé à la présente conven-

tion. 

 

Par l’acceptation des présentes conditions générales, la collectivité déclare adhérer par principe à l’ensemble 

des missions et services hors cotisation proposés par le CDG60 et relevant de la présente convention. 

 

Article 2 : Domaine d’intervention  

 

Les missions et services proposés par le CDG60 et faisant l’objet de la présente convention sont les suivants :  

- Conseil et aide au recrutement 

- Intérim territorial et portage salarial ;  

- Conseil en organisation (Diagnostic organisationnel et RH, accompagnement à la mise en œuvre des 

préconisations, accompagnement mutualisation, fusion, projet de services, …) ;  

- Accompagnement d’une démarche GPEC (Etudes statistiques RH, mise à disposition d’un module 

GPEEC, …) ;  

- Conseil en évolution professionnelle (bilan de compétences, bilan professionnel, …) ;  

- Aide à la réalisation de documents RH (Plan de formation, Règlement intérieur, Règlement des con-

gés, ARTT, Compte épargne temps, Accompagnement Régime indemnitaire, Annualisation, Cycle de 

travail, …) ;  

- Expertises juridiques (conseils et assistance aux procédures disciplinaires, aux précontentieux et con-

tentieux et rédaction d’actes juridiques complexes) ;  

- Secrétariat du conseil de discipline ;  

- Paie à façon (Réalisation des paies, des déclarations sociales, …) ;  

- Accompagnement ponctuel à l’élaboration de la paie (Régularisation des paies, calcul d’indemnités, 

…) ;  

- Conseil, assistance chômage avec le calcul d’indemnisation chômage (pour les collectivités et éta-

blissements non affiliés) ;  

- Accompagnement en matière de retraite CNRACL et d’invalidité (pour les collectivités et établisse-

ments non affiliés) et prestations complémentaires (pour les collectivités et établissements affiliés).  

- Archives (Mise à disposition d’un archiviste, élaboration de diagnostic et audit, archives électro-

niques) ;  

- OSIRIL (acquisition de fichiers informatisation du cadastre pour les collectivités affiliées ou non af-

filiées) ;  

- Conseil en prévention (équipe médicale + pluridisciplinaire) sur les risques professionnels dans les 

limites d’un crédit de temps déterminé (surveillance médicale des agents, actions en milieu de travail 

par les médecins du travail et infirmiers, actions pluridisciplinaires des préventeurs, psychologue et 

référent handicap) ;  

- Conseil en prévention de l’équipe pluridisciplinaire sur les risques professionnels¹ (préventeur 

: risques physiques du document unique, formation, études de postes, … ; psychologue du travail 

et des organisations : risques psychosociaux du document unique, diagnostic, accompagnement 

collectifs, conciliation, cellule d’écoute, …) ou le référent handicap (accompagnements médico-

sociaux, adaptations de postes/maintien dans l’emploi/retour à l’emploi, mobilisations d’orga-

nismes pour des études de postes spécifiques, sensibilisation sur les questions de handicap/main-

tien dans l’emploi) ;  

- Mission d’Agent Chargé des Fonctions d’Inspection (ACFI) pour les collectivités et établis-

sements non affiliés.  



- Formations des membres représentants du personnel de la F3SCT² pour les collectivités ayant 

leurs propres instances ;  

- Mise à disposition d’un Assistant de Prévention (AP)  

 

Ces missions et services sont détaillés dans un règlement général en annexe de la présente convention.  

 

En revanche, ne relèvent pas de la présente convention les missions suivantes :  

- Assurance statutaire ;  

- Protection sociale complémentaire ;  

- Médiation (préalable obligatoire, à l’initiative du juge administratif, à l’initiative des parties) ;  

- Dispositif de signalement ;  

- Archives électroniques.  

 

Article 3 : Conditions d’exécution des missions et services  

 

La convention détermine les conditions générales d’exécution des missions et services proposés par le CDG60.  

 

Le règlement général précité, en annexe de la présente convention, détermine précisément les modalités d’accès 

et de fonctionnement de chaque mission et service proposés par le CDG60. 

 

Article 3-1 : Conditions d’accès aux missions et services  

 

Les missions et services sont mis en œuvre à la demande expresse des collectivités ou des établissements qui 

le souhaitent pour répondre à leurs besoins spécifiques.  

Le déclenchement des différentes missions et services intervient, selon les cas, par un formulaire de demande 

de mission, une sollicitation par mail ou après acceptation du devis proposé par le CDG60 conformément au 

règlement général annexé à la présente convention. 

Le CDG60 peut refuser de répondre à une demande si celle-ci n’est pas compatible avec ses moyens de fonc-

tionnement et ses engagements de qualité de service ou si elle est de nature à le placer dans une situation de 

conflits d’intérêts ou de partialité.  

___________________________ 
¹ Pour un besoin défini ou complémentaire du conseil en prévention (équipe médicale + pluridisciplinaire).  

² F3SCT : formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail 

Article 3-2 : Obligations et moyens des parties sur l’exécution des missions et prestations  

 

Article 3-2-1 : Obligations et moyens du CDG60  

 

Le CDG60 mobilise les ressources et les compétences nécessaires à la bonne exécution du service.  

 

Le CDG60 s’engage à affecter au profit de la collectivité ou de l’établissement des agents experts d’un do-

maine, dotés d’une expérience adéquate et recevant une formation constante dans le domaine de la mission 

sollicitée. Afin de garantir le bon déroulement de la mission, celle-ci bénéficie, en interne, de l’expertise et du 

savoir-faire des autres services du CDG60.  

 

Le CDG60 s’engage à respecter les lois relatives à la protection des données à caractère personnel, notamment 

la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) ainsi que le Règlement UE 2016/679 sur la 

protection des données (RGPD).  

Le CDG60 est ainsi tenu au respect des obligations légales en matière de gestion des données personnelles 

ainsi que de confidentialité. Il garantit le respect de ses obligations en la matière par l’ensemble de ses agents. 

Il s’engage à collecter et traiter les données uniquement pour les seules finalités qui font l’objet de la mission 

prévue dans la présente convention, à traiter les données conformément aux instructions du responsable de 

traitement de l’adhérent et à les conserver dans des délais limités et proportionnés au traitement.  

 



Le CDG60 considère comme strictement confidentiels, et s'interdit de divulguer, toute information, document, 

donnée ou concept, dont il pourra avoir connaissance à l'occasion de l’exécution d’un service.  

Toutefois, il ne saurait être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés étaient dans le 

domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les obtenait de tiers par des moyens 

légitimes.  

 

Article 3-2-2 : Obligations et moyens de la collectivité ou de l’établissement  

 

La collectivité ou l’établissement fournit tous les renseignements et documents nécessaires permettant au 

CDG60 d’établir sa proposition et d’assurer la prestation dans le respect du planning convenu. Elle désigne les 

interlocuteurs internes en charge du suivi.  

 

La collectivité ou l’établissement s’engage à respecter les lois relatives à la protection des données à caractère 

personnel, notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) ainsi que le Règlement 

UE 2016/679 sur la protection des données (RGPD).  

Il s’engage ainsi à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le traitement justifié 

par la mission prévue dans la présente convention en ce qui concerne la collecte, le traitement et la conservation 

des données. 

 

Article 3-3 : Délai d’exécution des missions et services  

Les délais sont convenus d’un commun accord entre le CDG60 et la collectivité ou l’établissement.  

 

Un retard inférieur à 3 mois dans la réalisation de la mission ou du service n’autorise pas la collectivité ou 

l’établissement à annuler la prestation ou à refuser celle-ci, ni à demander un dédommagement.  

 

Article 4 : Conditions financières  

 

La convention détermine les conditions générales de financement des missions et services proposés par le 

CDG60.  

 

Le règlement général précité, en annexe de la présente convention, détermine précisément les modalités finan-

cières de chaque mission et service proposés par le CDG60.  

 

Article 4-1 : Coût des missions et services  

 

Le Conseil d’administration du CDG60 détermine annuellement les tarifs et les conditions financières de 

chaque mission et service en prenant en compte l’ensemble de ses coûts directs et indirects dans le cadre de la 

recherche d’un équilibre financier.  

 

Le tarif est ensuite fixé :  

- Soit de façon forfaitaire, notamment pour l’adhésion à un service sur une durée supérieure à un an, 

correspondant le cas échéant à un besoin permanent.  

- Soit sur une base horaire, après acceptation d’une proposition financière correspondant au service 

demandé pour un besoin ponctuel.  

- Soit par l’application de frais de gestion (pour la mission de mise à disposition de personnel dans le 

cadre de l’intérim territorial ou de la gestion du secrétariat du conseil de discipline).  

 

Article 4-2 : Durée de validité des propositions financières  

 

La proposition financière, formulée par le CDG60 dès réception de la demande expresse par une collectivité 

ou un établissement public, est valable 3 mois à compter de sa date d'émission. 

Article 4-3 : Facturation des missions et services réalisés  

 

Le CDG60 facture la réalisation de la mission ou du service conformément à la proposition financière initiale, 

établie par le CDG60 et validée par les deux parties.  



 

La facturation intervient après service fait, hors conditions financières spécifiques énoncées dans le règlement 

général annexé à la présente convention.  

 

Le règlement s'effectue par virement à l'ordre de la Paierie Départementale de l’Oise.  

 

Article 4-4 : Exonération de TVA 

 

Les missions et services réalisés par le CDG60 en application de la présente convention sont exonérés de TVA.  

 

Article 4-5 : Modification des conditions financières  

 

Conformément au principe d’équilibre financier s’imposant aux missions et services facultatifs mis en œuvre 

par le CDG60, le Conseil d’administration peut adopter des modifications tarifaires au 1er janvier de chaque 

année. Les collectivités ou établissements ne peuvent s’opposer à la réactualisation de ces conditions.  

 

Toutefois, les collectivités et les établissements ayant accepté une proposition avant la modification tarifaire et 

avant l’aboutissement de la mission ou du service par le CDG60 ne seront pas concernés par la réactualisation.  

 

Article 5 : Responsabilité du CDG60  

 

Le CDG60 intervient dans le cadre d’une simple obligation de moyens. Par conséquent, sa responsabilité civile 

contractuelle ne peut pas être engagée s’il ne parvenait pas à répondre au besoin de la collectivité ou de l’éta-

blissement ni du fait des conséquences des mesures retenues et des décisions prises par l’autorité territoriale à 

la suite de la réalisation de la mission ou du service.  

 

L’action du CDG60 consiste en effet en un appui technique par l’intermédiaire d’un conseil et d’une assistance 

destinés à éclairer la collectivité ou l’établissement qui reste seule compétent pour agir et décider des mesures 

à mettre en œuvre pour la gestion de son personnel.  

 

En effet, l’action du CDG60 n’a pas pour effet de se substituer à l’autorité territoriale ni d’amoindrir le pouvoir 

décisionnel de cette dernière, seule autorité investie de ce pouvoir.  

 

La responsabilité contractuelle du CDG60 ne peut ainsi être recherchée dans ce cadre qu’en cas de faute d’une 

particulière gravité, et non pour une simple erreur, retard ou omission.  

 

Par ailleurs, la collectivité ou l’établissement renonce à rechercher la responsabilité du CDG60 en cas de dom-

mages survenus aux fichiers, ou tout document qui lui aurait été confié.  

 

Le CDG60 dégage également sa responsabilité à l'égard des dommages matériels pouvant atteindre les im-

meubles, installations, matériels, mobiliers de l’employeur public.  

 

Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  

 

Le CDG60 ne saurait enfin être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés étaient dans 

le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les obtenait de tiers par des 

moyens légitimes.  

 

La collectivité ou l’établissement convient que, quels que soient les fondements de sa réclamation et la procé-

dure suivie pour la mettre en œuvre, la responsabilité éventuelle du CDG60 à raison de l'exécution des obliga-

tions prévues à la présente convention cadre, est limitée à un montant n'excédant pas la somme totale effecti-

vement payée par la collectivité ou l’établissement, pour les services fournis par le CDG60.  

 

Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages pouvant 

être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leurs missions ou services.  



 

Article 6 : Propriété littéraire ou artistique des résultats des missions ou services  

 

Lorsque le CDG60 exécute, sous quelque forme que ce soit, un travail impliquant de sa part, en tout ou partie, 

une activité créatrice protégée par la législation sur la propriété littéraire ou artistique, tous les droits attachés 

à cette création restent acquis au CDG60, sauf accord contraire exprès, y compris dans l’hypothèse où cette 

activité créatrice a été convenue lors de la commande et nonobstant la perception d’une rémunération spéciale 

ou le transfert à l’employeur public de la propriété du support matériel du droit d’auteur.  

 

La collectivité ou l’établissement autorise le CDG60 à transmettre, dans un cadre restreint, des informations 

sur le service rendu sous réserve que l’identité de la collectivité et tout élément permettant d’identifier celle-ci 

ou son personnel aient été préalablement supprimés.  

 

Article 7 : Durée de la convention  

 

La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de trois ans renouvelables par tacite 

reconduction.  

A titre transitoire, le recours aux services facultatifs est maintenu sur la base des dispositifs existants jusqu’au 

15 avril 2024.  

 

Les précédentes conventions proposées par le CDG60 sont abrogées à compter de la prise d’effet de la présente 

convention.  

 

Article 8 : Modification et dénonciation de la convention  

 

Article 8-1 : Modification  

 

La présente convention pourra être modifiée dans les cas suivants :  

- Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement et les missions 

et services des Centres de Gestion et leurs relations avec les collectivités territoriales et établissements 

;  

- Création de nouvelles missions ou services par le Conseil d’administration du CDG60 ;  

- Modification des modalités de fonctionnement d’une mission ou d’un service par le Conseil d’admi-

nistration du CDG60.  

 

Article 8-2 : Dénonciation  

 

Si l’une des parties souhaite dénoncer la présente convention, elle devra en aviser l’autre partie, par lettre 

recommandée avec avis de réception. La dénonciation prendra effet à une date arrêtée d’un commun accord 

entre les deux parties en fonction des missions et services utilisés sans excéder un délai de 2 mois.  

 

Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité ou de l’établissement, celle-ci s’engage 

à verser le montant correspondant aux services effectués par le CDG60 sous réserve des conditions particulières 

de la mission ou du service.  

 

Article 9 : Résolution des litiges  

 

Tous litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal 

administratif d’Amiens, nonobstant tout règlement transactionnel qui pourrait intervenir entre elles.  

 

Article 10 : Dispositions transitoires  

 

La présente convention n’est pas applicable aux demandes relatives à une mission ou un service proposé par 

le CDG60 ayant fait l’objet d’un accord préalable, d’une convention ou d’un devis à la date d’entrée en vigueur 

de la présente convention.  



Fait à Auchy-La-Montagne, le 15 décembre 2023.  

 

Le Maire de Auchy-La-Montagne 

 

Alain ROUSSELLE 

 

Le Président du CDG60 

 

Alain VASSELLE 

 

 

Délibération 

 

OBJET : adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de Gestion 

de la fonction publique territoriale de l’Oise 
 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48, 

 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/06/02 du 29 juin 2023 approuvant les 

termes de la convention unique relative aux services et missions facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 
 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/11/06 du 20 novembre 2023 

approuvant la convention unique, son règlement général annexe et la grille tarifaire des missions et services facultatifs 

du Centre de gestion de l’Oise, 

 

Vu la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 

 

Vu le règlement général annexe de la convention unique, 

 

Considérant que le Code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions facultatives que les Centres de 

gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur 

département, 

 

Considérant que ces missions sont détaillées aux articles L. 452-40 et suivants de ce même code, que leur périmètre 

couvre notamment les activités de conseils et formations en matière d’hygiène et sécurité, de gestion du statut de la 

Fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi des personnels inaptes, d’application des règles relatives au 

régime de retraite CNRACL, 

 

Considérant que l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins un accord 

préalable, 
 

Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise en propose l’adhésion libre et éclairée 

au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention cadre », 
 

Considérant que la collectivité cocontractant n’est tenue que par les obligations et les sommes correspondant aux 

prestations de son libre choix, sélectionnées en annexes, sur production d’un formulaire, d’un bon de commande ou d’un 

bulletin d’inscription, 
Considérant, en conséquence, que la collectivité cocontractant n’a pas l’obligation de recourir à tous les services et 

missions facultatifs en adhérant à ladite convention, 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 :  
 



D’adhérer à la convention cadre unique relative aux services et missions facultatifs du Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de l’Oise ci-annexée. 
 

ARTICLE 2 :  
 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit document cadre, ses éventuels avenants ainsi que les actes s’y rapportant 

(formulaires de demande d’intervention, bulletin d’adhésion, proposition d’intervention, etc…) 
 

 

VI) Délibération « Restes à réaliser »  

 
M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

 

Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 – art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 

s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement 

les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l’année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 

avant le vote du budget. 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif 

de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement votée sur des 

exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 

l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en 

droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 

Montant des dépenses d’investissement inscrites au budget primitif 2023 (hors chapitre 16 « Remboursement 

d’emprunts ») = 2 000 000 € 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil Syndical de faire application de cet article à hauteur 

maximale de 500 000 €, soit 25 % de 2 000 000 €. 
 

Les dépenses et les recettes d’investissement concernées sont les suivantes : 

 

•  Constructions 

– Implantation d’un Aire de Jeux 13 000.00€ (art. 2135 opération 128 Investissement dépenses) et 6 000.00€ (art.1323 

et art 13251 opération 128 Investissement Recettes) 

 

•  Constructions 

– Réhabilitation des menuiseries Ecole 2 – 4 136.18€ (art. 21312 opération 1462 Investissement dépenses) et 9 816.00€ 

(art 13251, et art 1311 opération 1462 Investissement Recettes) 

 

•  Constructions 

– Logement Ecole – 45 274.11€ (art. 21318 opération 151 Investissement dépenses)  

 

• Installations, matériel et outillage techniques 

– Réfection Calvaire suite accident 6 500.00€ (art. 2152 opération 143 Investissement dépenses)  

 

• Installations, matériel et outillage techniques 

– Travaux eaux pluviales, modification trop-plein de la mare rue Yves Maréchal 13 000.00€ (art. 21538 opération 153 

Investissement dépenses)  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203


 

• Installations, matériel et outillage techniques 

– Restauration des tableaux de l’Église 3 000.00€ (art. 2168 opération 155 Investissement dépenses)  

 

• Installations, matériel et outillage techniques 

– Grosses réparation sur voirie 1 602.81€ (art. 2151 opération 72Investissement dépenses)  

 

 TOTAL DEPENSES = 86 513.10€ (inférieur au plafond autorisé de 500 000 €) 
TOTAL RECETTES = 15 816.00€ (inférieur au plafond autorisé de 500 000 €) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide à l’unanimité, d’accepter les propositions de M. le Maire dans les 

conditions exposées ci-dessus. 

 

Textes de références : LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 – art. 37 (VD) 

Pièces jointes : Etat des restes à réaliser en pièce jointe 

 

 

VII) Demande de subvention des opérations d’investissements - École 

 

ANNULE ET REMPLACE CELLE DU 23 MARS 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal, qu’il est nécessaire de renouveler la demande de 

subvention auprès des services de l’État dans le cadre de la DETR. 

Pour mémoire, le 2 mai 2023, les services de l’état ont accusé réception de notre demande de subvention DETR 

et ont autorisé le démarrage de l’opération en 2023 et nous ont invité à redéposer le dossier pour 2024 sur la plateforme 

dès qu’elle sera ouverte. 

 

Le coût estimé pour ce projet est de             14886.52€ H.T. 

 

Le plan de financement pourrait être le suivant :  

 

Montant de la subvention sollicitée auprès de la  

DETR (45%) :            6 698.00€ H.T.  
Fonds de Développement communautaire (25%) :    4 166.00€ H.T. 

(Accord du 23 janvier 203) 

   

Auto financement de la commune avec la TVA :   6 999.82€ TTC. 

 

Soit un total de :                         17 863.82€ TTC  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 

- autorise Monsieur le Maire à solliciter Madame la Préfète de l’Oise et Madame la Présidente de la Communauté 

d’Agglomération du Beauvaisis, pour obtenir les subventions indiquées dans le plan de financement, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

 

 

 

VIII) Prime du pouvoir d’achat aux agents 

 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil communal que suite au décret N° 2023-1006 du 31 octobre 

2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 

territoriales, qu’il vient seulement de recevoir, il va falloir étudier ce décret, afin de connaitre les agents ayant le droit à 

cette prime.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203


Ayant fait le calcul, Monsieur le Maire indique que le montant de cette prime pour les agents concernées 

s’élèverai à environ 2 550.00€. Calcul établi sur le brut du personnel du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Les collectivités territoriales peuvent décider de mettre en œuvre ou non cette prime. 

 

Peuvent en bénéficier les agents   

 

- Nommé ou recruté par un employeur public territorial à une date d’effet antérieure au 1er janvier 

2023 
- Etre employé et rémunéré par un employeur public territorial au 30 juin 2023 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000.00 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet2022 au 30 juin 2023 
 

  Le conseil communal autorise Monsieur le Maire à donner cette prime aux agents. 

 

Projet de délibération 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

Lors de la conférence salariale de juin 2023, le Ministre de la Transformation et de la Fonction publiques avait annoncé 

la consécration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle afin de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics dans 

un contexte d’inflation élevée.  

 

Si cette prime était obligatoire pour les fonctions publiques d’État et hospitalières, le Gouvernement avait d’emblée 

indiqué qu’elle ne serait, en vertu du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales, que 

facultative dans la fonction publique territoriale. 

 

Après celui applicable aux fonctions publiques d’État et hospitalières, le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 con-

sacre la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans la fonction publique territoriale. 

Il prévoit ainsi que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics peuvent insti-

tuer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire et précise les conditions et modalités de versement de cette 

prime dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini par le barème suivant : 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

  

Le décret du 31 octobre 2023 précité prévoit également que, pour bénéficier de cette prime, les agents publics doi-

vent réunir trois conditions cumulatives, c’est-à-dire : 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 

; 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023. 

Le décret indique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en fonction de la quotité de temps de travail 

et de la durée de l’emploi de l’agent public sur ladite période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 



 

Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent décider de consacrer par délibération le verse-

ment de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues par le décret précité. 

 

Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont seulement la liberté, d’une part, de déterminer des 

montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, d’autre part, de décider du versement de la prime 

en une ou plusieurs fois avant le 30 juin 2024. 

Compte tenu du contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents publics, il est proposé à l’assem-

blée de consacrer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle à tous les agents publics éligibles comme suit : 

 

Les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents publics sur la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023 seront ceux déterminés au I de l’article 5 du décret n° 2023-1006 précité. 

 

Le versement de ladite prime interviendra avant le 30 juin 2024 en une fois pour certains agents 

Et 

Le versement de ladite prime interviendra avant le 30 juin 2024 en plusieurs fois pour un agent à sa demande. 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 712-1 et L. 714-4 ; 

 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour 

certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics ; 

 

Vu le tableau des effectifs ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles conformément au décret n° 2023-

1006 du 31 octobre 2023.  

 

Article 2 :  

De déterminer, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par chaque agent sur la période du 1er juillet 2022 

au 30 juin 2023, les montants forfaitaires prévus au I de l’article 5 du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023. 

 

Article 3 : 

De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Et 

De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en plusieurs fois pour un agents avant le 30 

juin 2024 selon le calendrier ci-dessous : 

 

 

Versement Montant Échéance 

1er 160 € Février 2024 



2ème 160 € Mars 2024 

3ème  160 € Avril 2024 

4ème  160 € Mai 2024 

5ème  160 € Juin 2024 

 

Article 4 : 
D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Article 5 : 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’État et publication et ou 

notification. 

 

Article 6 : 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au repré-

sentant de l’État et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le 

biais du site www.telerecours.fr. 
 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 
 

 

IX) Point sur les travaux en cours 

 
Réhabilitation du logement de l’école en salle de classe. 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil, que l’étude a commencé, le géomètre à effectuer la levée 

topographie et le relevé du plan actuel et l’architecte travaille sur le dossier afin de nous communique un chiffrage des 

travaux. 

 

Aire de jeux 

 

 Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur JOLY à charge du dossier. 

 

 Monsieur Joly informe que les jeux sont commandés et devront plus tarder à arriver. 

 

 La table de ping pong est arrivée et Monsieur JOLY demande une date pour inaugurer celle-ci avec le 

Crédit Agricole qui a financier en partie cet achat. 

 

 Monsieur le Maire indique de prévoir l’inauguration lorsque tous les jeux seront mis en place EN 

ACCORD AVEC LE Directeur du Crédit Agricole de l’Agence de Crèvecœur le Grand. 

 

 Fenêtre grenier de la Mairie 

 

 Monsieur le Maire informe que la fenêtre du grenier de la Mairie va être remplacée mercredi prochain. 

 

 Calvaire rue du Maire et du Moulin 

 

 Monsieur le Maire informe que le calvaire est restauré et que le socle devrait être remis courant janvier 

2024 si le temps le permet. 

 

 Travaux de réparation sur la toiture de la Forge et de l’Église 

 

 Monsieur JOLY demande si l’on doit faire faire faire des devis pour les travaux de toiture de la forge et 

de l’Église. 

 Monsieur le Maire lui demande de prendre contact avec l’entreprise BORDEZ pour intervention, sans 

devis. 

http://www.telerecours.fr/


 

 Chemin 

 

 Monsieur le Maire informe que le chemin derrière chez Mr AUDEFROY a été remis en état et un 

courrier de remerciements va être transmis à Mrs Guy AUDEFROY et Thomas BOCQUET pour leur aide. 

 

 Logement de la Forge 

 

 Monsieur le Maire informe qu’il a reçu le préavis du logement de la forge en date du 5 décembre 2023, 

et qu’il va préparer un courrier au locataire afin qu’il démonte tous les éléments qu’il a mis lui-même. 

 

Suite à la question de plusieurs personnes, Monsieur le Maire précise que l’accès du logement de la 

forge doit se faire par le porche côté logement et non par l’entrée de la cour. 

Avant de refaire des travaux dans la Forge, Monsieur le Maire indique qu’il a pris contact avec 

l’Architecte des Bâtiments de France pour avis et qu’il va falloir prévoir un rendez-vous pour effectuer un 

DPE (Diagnostic de Performance Énergétique). 

Monsieur le Maire indique qu’il va reprendre contact avec l’Agglomération du Beauvaisis, en début 

d’année, pour la reprise de la Forge par leurs services. 

 

Réparation du caniveau de la rue du Moulin et de la rue Jeannot 

 

Monsieur le Maire indique qu’il est toujours en attente de l’entreprise Colas, mais précise qu’il n’existe 

pas de décennale sur ces travaux et que c’est au bon vouloir de l’entreprise. 

 

 Matériels inutilisés à la Forge 

 

 Monsieur le Maire précise que le matériel qui est inutilisé et stocker à la forge peut être mis à la ferraille. 

 

 Haie de la Forge 

 

 Étant donné l’état de la haie du terrain de la forge donnant côté rue Yves Maréchal, celle-ci sera arrachée 

dès que possible. Une nouvelle plantation sera réalisée par les employés communaux. 

 

 

X) Porté à connaissance des différents rapports de la CAB - (Délibérations) 

 

Rapports des délégataires et les rapports sur le prix et la qualité du service assainissement non collectif, 

eau potable et déchets 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 95-635 du 6 mai 1995 et de l'article L2224-5 du code général des 

collectivités territoriales, les maires ou les présidents d'établissements publics de coopération intercommunale 

doivent communiquer à leur conseil, qui prend acte, les différents rapports sur l'assainissement dont ils ont 

confié la compétence à la communauté d'agglomération du Beauvaisis. 

Les présents rapports 2022 concernent : 

 

1. La compétence déchets sur les 53 communes de la communauté d'agglomération du Beauvaisis (CAB), 

 

2. la compétence assainissement non collectif sur les 53 communes de la communauté d'agglomération du 

Beauvaisis (CAB), 

3. la compétence assainissement collectif sur le périmètre de 31 des 53 communes de la communauté d'ag-

glomération du Beauvaisis (CAB), 

 



4. la délégation de service public pour l'entretien et l'exploitation du service d'assainissement collectif des 29 

communes de la CAB. 
 

Le premier rapport expose l'organisation du service, les indicateurs techniques et financiers, ainsi que la 

prévention et la sensibilisation du service déchets. 

 

Les rapports 2 et 3 exposent l'organisation du service, les indicateurs techniques, financiers et les performances 

du service d'assainissement collectif ou non collectif. 

 

Le dernier rapport est produit par le délégataire chaque année et comprend notamment les comptes retraçant la 

totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages 

ou des services. 

 

Ces 4 rapports seront présentés au conseil communautaire du 14 décembre 2023. 

 

Propositions : 

 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal de prendre acte de la présentation des différents rapports 

annuels sur l'assainissement et la collecte des déchets pour l'année 2022. 

 

 

Rapport sur la qualité et le prix du service de prévention et de gestion des déchets de l’année 2021. 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 95-635 du 6 mai 1995 et de l'article L2224-5 du code général des 

collectivités territoriales, les maires ou les présidents d'établissements publics de coopération intercommunale doivent 

communiquer à leur conseil, qui prend acte, les différents rapports sur l'assainissement dont ils ont confié la compétence 

à la communauté d'agglomération du Beauvaisis. 

 

Les présents rapports 2021 concernent : 

 

1. La compétence déchets sur les 53 communes de la communauté d'agglomération du Beauvaisis (CAB), 

 

2. la compétence assainissement non collectif sur les 53 communes de la communauté d'agglomération du 

Beauvaisis (CAB), 

 

3. la compétence assainissement collectif sur le périmètre de 31 des 53 communes de la communauté d'agglo-

mération du Beauvaisis (CAB), 

 

4. la délégation de service public pour l'entretien et l'exploitation du service d'assainissement collectif des 29 

communes de la CAB. 

 

Le premier rapport expose l'organisation du service, les indicateurs techniques et financiers, ainsi que la prévention et la 

sensibilisation du service déchets. 

 

Les rapports 2 et 3 exposent l'organisation du service, les indicateurs techniques, financiers et les performances du service 

d'assainissement collectif ou non collectif. 

 

Le dernier rapport est produit par le délégataire chaque année et comprend notamment les comptes retraçant la totalité 

des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 

 

Ces 4 rapports seront présentés au conseil communautaire du 20 novembre 2023. 

 

Propositions : 

 



En conséquence, il est proposé au conseil municipal de prendre acte de la présentation des différents rapports annuels 

sur l'assainissement et la collecte des déchets pour l'année 2021. 

 

 

XI) Informations diverses 

 

Madame Raymonde MARTIN 

 

Madame MARTIN informe que la récolte du jardin de l’école a été volée et demande si on peut faire 

quelque chose pour que cela ne recommence plus, car les enseignantes, les enfants et les participants ont été 

très déçus. 

 

Monsieur le Maire demande de faire établir un devis pour une clôture, à mettre au budget 2024, et de 

mettre une affiche « Réservé à l’école ». 

 

Adresse mail de la Mairie 

 

 La Trésorière, Madame Isabelle AUGAIT, lors du rendez-vous, que nous avons eu avec la secrétaire de 

mairie, et par plusieurs informations par mail, nous a alerté sur le fait d’avoir une adresse mail sécurisé, un 

devis a été demandé à l’Adico et le nécessaire va être effectuée. 

 

 Dossier ENERTRAG 

 

 La société ENETRAG a fait un recours auprès de la cour d’appel de Douai, suite à cela il a été autoriser 

3 éoliennes sur Rotangy, mais aucune sur la commune d’Auchy-La-Montagne. 

 

 Recensement de la population INSEE 

 

 Monsieur le Maire informe qu’il a reçu de l’INSEE en date du 8 décembre 2023, la population légale 

de la commune qui est de 579 au 1er janvier 2021. 

 

 20ème anniversaire de l’Agglomération du Beauvaisis 

 

 L’Agglomération de Beauvaisis fête ses 20 ans cette année, et suite à un courrier en date du 13 

novembre, il est demandé la participation active de la commune pour célébrer cet événement. 

 

 Monsieur le Maire propose que le Comité des Fêtes et le Conseil Municipal des Jeunes prennent contact 

avec la CAB pour cette participation. 

 

 Tarif de l’eau 

 

 Monsieur le Maire informe que le tarif de l’eau est de 2.36€ HT le m3  

 

 Police de publicité 

 

 Monsieur le Maire informe que le transfert de la police de publicité sera de la compétence de 

l’Agglomération du Beauvaisis au 1er janvier 2024. 

Le Conseil Municipal n’y voit pas d’opposition. 

 

 Plan rénovation Confort – Bien chez soi 

 

 Monsieur le Maire informe qu’une personne de la commune à bénéficier d’une subvention de 4 000 € 

pour l’isolation- chauffage de son logement par le Plan rénovation confort de l’Agglomération du Beauvaisis. 

 ARS – analyse de l’eau 

 



 Monsieur le Maire informe que l’eau distribuée dans la commune et de bonne qualité suite à l’analyse 

faite en date du 18 octobre 2023. 

 

Rendez-vous avec le bureau d’études CITTANOVA – PLUi 

 

Monsieur le Maire informe que le bureau d’études CITTANOVA, avec lequel il a échangé cette 

semaine, demande un retour sur le PLUI avant le 29 décembre 2023. 

 

Monsieur le Maire propose une réunion soit le 21 décembre 2023 ou le 27 décembre 2023 de 16h à 18h. 

 

Le Conseil Municipal souhaite le jeudi 21 décembre 2023 à 18h. 

  

Vœux du Maire 

 

Les membres du Conseil Municipal demandent à Monsieur le Maire de fixer une date pour les vœux du 

Maire 

Monsieur le Maire propose le samedi 20 janvier 2024 à 19h. 

 

 

XII) Questions diverses 

 

Monsieur Grégory GUILLUY 

 

 Monsieur GUILLUY demande si le Club des Montagnards peut décaler leurs horaires, de 13h30 à 

16h30 pour ne pas gêner le stationnement des véhicules avec les horaires de l’école. 

 Madame MARTIN, Président du club va faire la proposition à ses adhérents à la séance prochaine. 

  

 Monsieur Francis JOLY 

 

 Monsieur JOLY informe que le Comité des Fêtes souhaite acheter des barnums, éventuellement avec 

une subvention du Crédit Agricole comme pour la table de Ping-pong et demande si la différence peut être 

mise en subvention par la commune au comité des Fêtes ? 

 Ce devis est fait et sera présenter pour le débat de la préparation budgétaire, avec accord de principe. 

 

Contrat licence café 

 

 Monsieur Le Maire informe qu’il va travailler sur le contrat de la licence pour le café. 

  

  

 

 La séance a été levée à 21h45 


